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Présentation de la procédure

Le classement  progressif  des  procédures  criminelles  des  capitouls  permet  de  faire
émerger  des  personnages,  autrement  oubliés,  qui,  à  défaut  de  figurer  dans  des  manuels
d'histoire, auront certainement marqué leur époque dans le quartier où ils vivaient, voire dans
la ville entière.

Considérant seulement les femmes, deux noms ne cessent de revenir à Toulouse durant
la  seconde moitié  du XVIIIe siècle :  ceux de Bernarde Mouy, et  Catherine Combertigues.
Toutes deux habitantes du quartier populaire des Pénitents Noirs et des Pénitents Blancs.

Si elles ont souvent à faire avec la justice,  il  ne s'agit  pourtant pas de criminelles
endurcies, loin de là. Mais ce sont des femmes qui ont la langue acérée, quelquefois la menace
facile, et – pour Bernarde Mouy, le poing leste.

À parcourir  les  procédures,  on peut  estimer  que  Bernarde  Mouy (souvent  avec  la
complicité  de  Bertrand  Trilhe,  son  époux),  fait  régner  la  terreur  dans  ce  quartier.  Notre
perception est certainement biaisée par la lecture de plaintes grossièrement exagérées et de
témoignages à charge très partisans. Bernarde, pourrait aussi bien être une sorte de pendant
féminin officieux du dixenier de quartier, une justicière autoproclamée, faisant régner l'ordre
dans la rue et les maisons voisines, qui la rendrait ainsi sujette à la jalousie et au ressentiment
de  certains.  Pour  s'en  assurer,  il  faudrait  reprendre  chacune  des  procédures,  lire  les
témoignages et décrypter les mots – comme les silences, pour enfin approcher au plus près la
vie de ce quartier afin de mieux comprendre le rôle exact joué par Bernarde Mouy.

Quant à Catherine Combertigues, sans être aussi violente que la précédente, elle se
distingue particulièrement par son verbe. Coloré lorsqu'il s'agit s'invectiver ou d'insulter, et
d'un flot incessant lorsqu'elle doit répondre devant les magistrats des actes à elle imputés. Sa
parole qui semble très bien structurée1 est une aubaine, on y apprend des détails insoupçonnés
de la vie quotidienne. Enfin, ses mots sont quelquefois teintés d'un soupçon d'impertinence
quand elle est interrogée, et saupoudrés d'un humour ou d'une malice qui doivent la rendre
redoutable pour ses adversaires. Nous l'entendrons aussi chanter, mais ceci n'est certainement
pas pour les oreilles des enfants2.
Catherine,  d'abord  couturière,  va  ensuite  exercer  le  métier  de  proxénète3,  or  c'est  là  une
activité qui peut se révéler délicate et  elle n'est pas à l'abri  d'accusations de vol ou recel,
comme aussi de fraude et d'usure (les habits qu'elle peut recevoir en gage étant quelquefois
volés, il est difficile de s'en assurer ; de plus les taux d'intérêts conviennent généralement à
ceux qui sont dans un besoin urgent de liquidités, sauf lorsqu'il s'agit de rembourser). C'est
précisément le cas dans l'affaire qui suit en fac-similé.

Au  vu  des  seules  procédures  déjà  classées  ou  en  cours  de  traitement,  Catherine
apparaît tout d'abord en 1758. Là, le 2 mai, elle porte plainte contre Savin Robert, garçon
cordonnier, qui l'a rendue enceinte après promesse d'épouser4 et qui aurait disparu le jour-
même où devait se signer le contrat mariage devant le notaire Arnaud.

En 1759, à l'âge de vingt ans, elle témoigne dans une affaire entre deux femmes où il
est  question d'insultes,  excès et  enfoncement  de porte5.  L'année suivante,  elle  témoigne à
nouveau – ainsi que sa mère, dans une nouvelle procédure pour cas d'insultes et excès6.

1 À la réserve que les dépositions de témoins comme les réponses lors d'interrogatoires sont sujettes  à  des
remises en forme par le greffier, il est difficile de savoir avec certitude la construction des phrases d'origine.
2 En 1778, elle chante à pleine voix une chanson « où il étoit question de coqu (sic) couyoul, cornard ».
3 La proxénète toulousaine du XVIIIe siècle (métier majoritairement féminin) n'a rien à voir avec celle des temps
modernes, il s'agit d'une sorte de fripière ou revendeuse de hardes ; elle pratique aussi des prêts sur les vêtements
et effets engagés .
4 A.M.T., FF 802 (en cours de classement), procédure du 2 mai 1758.
5 A.M.T., FF 803/2, procédure # 034, du 8 novembre 1759.
6 A.M.T., FF 804/2, procédure # 037, du 15 février 1760.
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Catherine fait ses grands débuts comme accusée le 27 décembre 1767, où, aux côtés de
Jacques Gravier son mari, elle aurait assassiné à heure nocturne et excédé le nommé Bernard
Marquès, garçon chirurgien7. Le même jour, elle entame une procédure récriminatoire contre
ledit  Marqués8,  qui  a  certainement  sa  part  de  culpabilité  dans  la  rixe.  La  sentence  des
capitouls sera rendue en mars de l'année suivante et va conclure à une relaxe de l'époux de
Catherine, suite à un acte de désistement de plainte fait par leur adversaire et retenu devant le
notaire Entraygues, mais ordonne toutefois la poursuite contre Catherine, contumace, et une
jeune complice.

En 1778, Catherine et  sa fille,  sont accusées d'avoir  proféré en public des paroles
atroces contre une voisine9, déclarant que ses enfants étaient le fruit de galipettes avec un
religieux Capucin. Là, Catherine va user de toute son éloquence pour se disculper et indiquer
que son accusatrice cherche à se venger après avoir été impliquée par une plainte pour cas de
maquerellage portée par le quartier – qu'elle, Catherine aurait soutenue.

L'affaire de juin 1780 dont le fac-similé intégral suit, la voit cette fois accusée d'abus
et filouterie. Un document, qui n'a visiblement pas sa place dans ce dossier ou qui y a été
ajouté postérieurement, liste certaines procédures engagées contre Catherine. La première, qui
remonte au 7 janvier 1761 n'a pas été conservée ; suit celle de décembre 1767 déjà citée, et
enfin une du 5 octobre 1780 (non conservée,  qui semble avoir  été conséquente au vu du
nombre de témoins listés10).

Nous savons que Catherine a encore quelques déboires avec la justice en 1783 (année
non classée) car le registre d'écrou des prisons de l'hôtel de ville note son incarcération le 23
juin 1783, à la requête du procureur du roi11. Le barré d'écrou dans la marge indique qu'elle a
été condamnée le 24 juillet en cinquante livres d'aumône – l'équivalent d'une amende, dont la
somme est généralement reversée aux pauvres des prisons.

En 1784, Catherine se distingue à nouveau12. Cette fois, sa victime est la sœur Roze,
une sœur Grise de la charité, avec laquelle le conflit remonte à sept années en arrière et a
depuis été entretenu par diverses escarmouches, dont une particulièrement violente lors de
l'épidémie de suette miliaire de 1782.

En 1790, les capitouls laissent leur place aux nouveaux administrateurs municipaux et,
dans  le  cours de cette  même année,  l'exercice de la  justice est  réformé et  centralisé.  Les
procédures criminelles cessent alors d'être de la compétence des magistrats municipaux et ce
fonds d'archives est naturellement clos à cette date. Pourtant, la langue de Catherine n'en est
nullement affectée puisque deux rapports de police successifs13, des 19 et 20 prairial de l'An
III, démontrent qu'elle n'a rien perdu de son franc-parler : le 19 elle crie depuis sa fenêtre
« qu'il faut guillotiner tous les prêtres parce qu'ils sont la cause que le pain est si cher », et le
20 elle traite deux de ses voisines de « putin des prêtres » et annonce à l'une son intention « de
lui ouvrir le ventre avec un couteau, la menaçant toujours de lui faire casser les bras par ses
garçons ».

Signature manuscrite de Catherine Combertigues en 1778, lors d'un interrogatoire.
FF 822 (en cours de classement), procédure du 1er février 1778.

7 A.M.T., FF 811/11, procédure # 241, du 27 décembre 1767.
8 A.M.T., FF 811/11, procédure # 242, du 27 décembre 1767.
9 A.M.T., FF 822 (en cours de classement), procédure du 1er février 1778.
10 Pas moins de vingt-cinq témoins. Une recherche rapide dans le registre d'écrou des prisons de l'hôtel de ville
entre octobre 1780 et février 1781 a été vaine.
11 A.M.T., FF 712, f° 115.
12 A.M.T., FF 828/4, procédure # 072, du 10 juin 1784.
13 Nous remercions David-Charles Manners de nous avoir indiqué l'ouvrage de Martyn Lyons,  Revolution in
Toulouse an Essay on Provincial Terrorism, University of Durham Publications, 1978, p. 163, qui cite ces pièces
conservées aux Archives de Toulouse sous la cote 2i 3, p. 62.
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Composition des pièces de la procédure du fac-similé

Références Cote de l'article : FF 824/4, procédure # 066, du 3 juin 1780.
Série FF, fonds de la justice et police.
FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 1670
jusqu'en 1790.
FF 824, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l'année 1780.

Nature Pièces composant l'intégralité d'une procédure criminelle pour cas de fraude et
d'usure.

Forme 8 pièces manuscrites sur papier timbré de format :
- pièces n° 1 et 7 (24,5 × 18,5 cm) ;
- pièce n° 2 (23,5 × 18 cm) ;
- pièce n° 3 (22,5 × 18 cm) ;
- pièces n° 4, 5 et 6 (12 × 18 cm) ;
- pièce n° 8, non timbrée (24,5 × 18,5 cm).

Notes sur le 
conditionnement

À  signaler  qu'une  fois  le  procès  clos,  ces  pièces  ont  été  pliées  pour  être
conservées dans des « sacs à procès ». Au début du XIXe siècle, ces sacs ont été
détruits et les pièces – toujours pliées – ont été remisées dans des emboîtages
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les pièces
sont désormais remises à plat et chaque procédure est ainsi conservée dans une
pochette distincte.

pièce n° 1
• La requête en plainte (8 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Le plaignant, Louis Compain (ou Compain dit Despierrières) est un acteur né à Toury-en-Beauce le
14 avril 1733. Il fait ses débuts sur scène en 1757. S'il se produit dans la plupart des villes de
France, il se fixe principalement à Bruxelles, où il épouse en 1763 Marie-Cornélie Georgeon. De
cette union, naîtront cinq enfants. Après le décès de sa femme, il aura encore trois autres enfants
avec sa compagne, Françoise-Claudine de Clagny, tous nés à Bruxelles
Le plaignant (son avocat en fait),  indique lui-même les qualifications du crime dont il  a été la
victime : « affrontement » et « usure ». Il est en effet assez courant de voir les victimes exposer
ainsi dans leur plainte leurs propres charges sur lesquelles on doit poursuivre le crime dont elles ont
été victimes ; certaines allant même jusqu'à souffler au magistrat quelles peines appliquer pour en
punir le coupable !

pièce n° 2
• La lettre missive du plaignant au sieur Leroy (4 pages)

Écrite le 11 mai, reçue le 22 ou avant. Cette lettre a bien voyagé, le cachet de la poste le prouve,
c'est  donc la  missive authentique envoyée à  Brest  au sieur Leroy – dans  laquelle  Compain lui
indique spécifiquement de la lui réexpédier.
Notons l'emploi fréquent des termes usure et usurière , loin d'être anodins.

pièce n° 3
• La lettre missive de Leroy au plaignant (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Écrite  le  22 mai,  reçue  à  Toulouse le  3  juin.  Leroy y expose que le  fait  de faire  un billet  ou
reconnaissance de dette (chose qui semblait horrifier le plaignant) ne l'a pas surpris et que cela se
fait toujours.
Notons l'emploi de l'expression fesse-Mathieu, maintenant oubliée.
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pièce n° 4
• Le premier exploit d'assignation à venir témoigner (demi feuillet recto-verso)

pièce n° 5
• Le deuxième exploit d'assignation à venir témoigner (demi feuillet recto-verso)

pièce n° 6
• Le troisième exploit d'assignation à venir témoigner (demi feuillet recto-verso)

pièce n° 7
• Le cahier d'information (8 pages)

Seuls deux témoins déposent, les 4 et 11 juillet. La première, une actrice14, est entièrement acquise à
la cause du plaignant ; la seconde ayant servi d'intermédiaire dans la transaction.

pièce n° 8
• Notes sur les procédures intentées contre Catherine Combertigues (4 pages)

Document difficile à dater avec précision. Il est postérieur au mois d'octobre 1780 puisqu'on y cite
une procédure du 5 octobre contre la Combertigues et autres ; or, les mentions marginales signalent
que certain d'entre eux ne sont plus à Toulouse, preuve que cette pièce a été rédigée (ou tout au
moins finalement annotée) après octobre 1780.

Cachet sur cire rouge au monogramme du sieur Leroy, au dos de sa lettre du 22 mai 1780.
(fac-similé qui suit, pièce n°3)

14 Présentée comme figurante, mais le terme désigne alors une actrice.
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Pièce n° 1,

requête en plainte,

3 juin 1780
[à noter que la page 7, entièrement vierge, n'a pas été reproduite]

transcription :

À vous messieurs les capitouls de Toulouse,

Supplie humblement le s[ieu]r Louis Compain-Despierrières, musicien attaché au 
spectacle, habitant de cette ville, disant que vers la fin du mois de janvier de la présente 
année, il eut besoin de quatre louis d'or et pria le s[ieu]r Le Roy, également attaché au 
spectacle, de les luy procurer. C'est ce que le s[ieu]r Le Roy fit, mais il dit en même temps au 
sup[plian]t que celui qui vouloit faire le prêt exigeoit des gages, quoique cette manière de 
prêter fut contraire aux bonnes règles. Neanmoins le sup[plian]t remit au s[ieu]r Le Roy deux 
habits, l'un de musulmane bleu broché en soye et argent sur le métier, veste et culote, l'autre 
de drap verd, bordé d'une tresse en or de la largeur d'environ un pouce, garni d'anemarches et 
veste de drap chamois bordé de la même tresse, mais sans anemarches aux boutonières. 
Lesquels habits ont coûté au sup[plian]t plus de six-cents livres.

Le s[ieu]r Compain reçut les quatre louis d'or des mains du s[ieu]r Le Roy qui l'assura 
que ses habits étoint dans les mains d'une personne sûre et qui se contenteroit de la 
gratification qu'on voudroit luy faire, et il ne fut point question d'aucune manière de billet de 
vente.

Dans le mois de mars et environ deux ou trois jours avant la clôture du spectacle, une 
femme vint chès le sup[plian]t dans la maison du s[ieu]r Pujes, tailleur, logé au coin des 
Gestes, et, ne l'ayant pas trouvé, elle dit à son épouse et à sa belle-mère qu'elle venoit de la 
part de m[onsieur] Le Roy prévenir le sup[plian]t que les deux habits étoint entre ses mains, 
qu'elles les avoit retirés de celles d'un juif sont la solidité étoit suspecte, que le sup[plian]t n'en
fusse point inquiet et qu'elle les garderoit en récompensant ses soins et ses peines.

Et ce fut à cette occasions seulement que le sup[plian]t apprit que cette femme se 
nommoit Catherine Varenes, logée aux Pénitents Blancs, ainsi qu'elle en informa l'épouse et la
belle-mère du sup[plian]t. Le lendemain ou le surlendemain, le sup[plian]t envoya son beau-
frère chès lad[i]te Varenes pour la remercier de sa part de ses attantions et d'avoir voulu retirer
les effets en question des mains dud[it] juif suspect, en la priant de ne point s'en dessaisir et de
ne les remettre qu'entre ses mains, à raison de quoy le sup[plian]t reconnoitroit ses bons 
offices.

Archives municipales de Toulouse             page 6 / 43         Procédures criminelles à la carte (n° 13) – juillet 2020



Le sup[plian]t s'étant trouvé en état de retirer ses effets le 11 may dernier, il envoya 
son beau-frère chès lad[i]te Varenes pour la prier de les luy rapporter. Mais, quelle ne fut pas 
sa surprise d'apprendre qu'ils étoint vendus ! N'ayant regardé cette réponse que comme un 
détour de la part de lad[i]te Varenes, sans doute pour mettre le sup[plian]t dans une plus forte 
contribution, et ne pouvant se persuader que cette vente fut réelle, le sup[plian]t se transporta 
de suite chès lad[i]te Varenes qui lui confirma la vente desd[i]ts effets. Et sur les 
représentations que luy fit le sup[plian]t sur l'irrégularité de cette vente sans l'en avoir instruit,
surtout d'après la complaisance qu'elle avoit eu de venir chès le sup[plian]t pour le prévenir 
que ses habits étoint en son pouvoir et qu'elle les garderoit avec soin moyenant une 
récompense. Lad[i]te Varenes prétendit avoir eu droit de la faire en vertu du billet de vente 
que le s[ieu]r Le Roy luy avoit fait, lequel billet elle n'avoit exigé que pour la forme. Cette 
réponse allarma le sup[plian]t avec raison et il annonça à lad[i]te Varenes qu'il alloit faire les 
démarches qu'il croiroit de droit pour se faire restituer ses effets.

Effectivement, le sup[plian]t, en sortant de chès elle, fut chès m[onsieu]r le chevalier 
Lecomte, capitoul, l'informer de ce qui lui arrivoit et le suplier d'interposer son autorité pour 
luy faire rendre justice. Après l'avoir ouï, m[onsieur] Lecomte envoya chercher led[i]te 
Varenes qui nia que le s[ieu]r Le Roy l'eut informé que lesd[i]ts effets appartinsent au 
sup[plian]t, et qu'au contraire led[i]t s[ieu]r Le Roy luy avoit dit que ces effets luy 
appartenoint et qu'il ne les avoit engagés que pour se mettre en état de prêter au sup[plian]t les
quatre louis d'or dont il avoit besoin. Ce déni mit m[onsieu]r Le chevalier Lecomte dans 
l'impossibilité de porter aucun jugement sur cette affaire jusqu'à ce que le sup[plian]t se fut 
procuré les preuves nécessaires pour convaincre lad[i]te Varenes de sa mauvaise foy.

Le même jour, onze may, le sup[plian]t écrivit au s[ieu]r Le Roy comédien, 
actuellement à Brest, pour qu'il luy envoyât les renseignements relatifs à cette affaire sur les 
dires du sup[plian]t et sur les dénégati[on]s de lad[i]te Varenes. C'est ce que le s[ieu]r Le Roy 
a fait dans une lettre écrite au sup[plian]t et dattée de Brest le vingt-deux may du mois dernier
et reçue le trois juin courant, dans laquelle lettre il renvoye au sup[plian]t celle qu'il luy avoit 
écrite sur cette affaire ; lesquelles sont annexées à la présente requête.

Et, attandu que c'est de la part de lad[i]te Varenes une infidélité qu'on peut qualifier 
d'affrontement de s'être permis la vente desdits habits sans un ordre exprès du sup[plian]t 
sachant qu'ils luy appartenoint et au préjudice de la promesse verballe qu'elle avoti fait de ne 
point s'en dessaisir, même une espèce de prêt à usure prohibé par les loix ; que le sup[plian]t a
intérêt de faire punir lad[i]te Varenes et d'exercer contre elle la contrainte personnelle pour la 
remise desd[i]ts habits. À ces causes, plairra de vos grâces, messieurs, ordonner que des faits 
cy-dess[u]s, circonstances et dépendances, il en sera enquis de votre authorité pour, 
l'information faite et rapportée, être décerné contre lad[i]te Varenes tel décret que de raison ; 
avec dépens. Et fairès bien.

[signé] Wiser15.

[souscription] Soit enquis du contenu en la présente requêtte, circonstances et 
dépendances ; appointé ce 3 juin (juin) 1780. Jouve, capitoul.

15 Avocat du plaignant.
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FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 1, requête en plainte (page 1/8 – image 1/7)
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FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 1, requête en plainte (page 2/8 – image 2/7)
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FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 1, requête en plainte (page 3/8 – image 3/7)
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FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 1, requête en plainte (page 4/8 – image 4/7)
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FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 1, requête en plainte (page 5/8 – image 5/7)
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FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 1, requête en plainte (page 6/8 – image 6/7)
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FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 1, requête en plainte (page 8/8 – image 7/7)
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Pièce n° 2,

lettre du plaignant au sieur Leroy,

11 mai 1780
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Pièce n° 3,

réponse du sieur Leroy au plaignant,

22 mai 1780

transcription :

Brest, le 22e may 1780,

C'est avec bien de la surprise que j'ay lu ta lettre mon cher Compain, par laquelle tu me
marques que cette usurière a vendu tes deux habits. Je les croyois bien en sûreté, d'après son 
aveu, puisqu'elle est venu[e] chez moy pour me dire de n'en être pas inquiet. Il est bien vray 
qu'on m'a obligé de faire un billet de vente à son insçu, mais c'est une loy que ces fesses-
mathieus ont imposé et il faut en passer par là.

Mais elle en impose cruellement quand elle nie que je luy ai dit que les habits 
t'appartenoient ; je luy ai même recommandé de passer tout de suitte chez toy pour t'en faire 
part de leur sûreté.

Oui, je déclare que je me suis chargé vers la fin du mois de janvier dernier de faire 
mettre en gage deux habits apartenant au sieur Compain et que l'on exigea soi(t)-disant pour 
la forme, que je fis un billet de vente sans son aveu ;

2e que je n'ai point laissé ignorer à l'usurière que ces deux habits luy appartenoient et 
qu'il est faux que je luy aye dit que ces habits fussent à moy, que je les avois engagé pour luy 
prêter 4 louis ;

Et qu'enfin elle savoit que ces deux habits apartenoi[n]t au sieur Compain lorsqu'elle 
est venu[e] chez luy de ma part quelques jours avant que je parte.

Voilà à peu-près la chose tel[le] que tu me la demande, il doit te suffire que ce soit la 
vérité.

Adieu mon chez Compain, le cour[r]ier me presse de te dire que je t'aimerai toujours.

[signé] Leroy.

[souscription] Bien des amitiés à ta chère femme.
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Pièce n° 4,

premier exploit d'assignation
à venir témoigner,

3 juillet 1780

FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 4, premier exploit d'assignation (recto – image 1/2)
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FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 4, premier exploit d'assignation (verso – image 2/2)
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Pièce n° 5,

deuxième exploit d'assignation
à venir témoigner,

4 juillet 1780

FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 5, deuxième exploit d'assignation (recto – image 1/2)
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Pièce n° 6,

troisième exploit d'assignation
à venir témoigner,

11 juillet 1780

FF 824/4, procédure # 066.
pièce n° 6, troisième exploit d'assignation (recto – image 1/2)
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Pièce n° 7

cahier d'information,

4 et 11 juillet 1780
[à noter que la page 8, entièrement vierge, n'a pas été reproduite]

Archives municipales de Toulouse             page 31 / 43         Procédures criminelles à la carte (n° 13) – juillet 2020



FF 824/4, procédure # 066.
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Pièce n° 8,

notes portant rappel des procédures
intentées contre Catherine

Combertigues, dite Varenes,

sans date (après octobre 1780)
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